
Votre régime de garanties contribue à attirer et à conserver les talents. Il renforce la loyauté des 
employés. L’assurance contre les maladies graves (AMG) vient bonifier votre régime. 

Valeur pour vous et pour les employés
La souscription d’une AMG auprès de la Sun Life offre les 
avantages suivants :

•	 Nous avons une équipe spécialisée dans les règlements 
d’AMG.

•	 Notre équipe dédiée au développement des affaires peut 
vous aider à faire le meilleur choix pour votre entreprise.

Tarifs de groupe

Deuxième avis médical Sun Life, par Dialogue2

Si le participant ou son conjoint est couvert par l’assurance 
collective contre les maladies graves, le participant, son 
conjoint, ses enfants, ses parents et ses beaux-parents ont 
accès aux services Deuxième avis médical Sun Life. Si seuls les 
enfants du participant sont couverts par l’assurance collective 
contre les maladies graves, les services Deuxième avis médical 
Sun Life ne sont pas offerts. Deuxième avis médical Sun Life 
comprend des services pour trouver un spécialiste médical 
approprié ou, si une personne a reçu un diagnostic de maladie 
grave, obtenir l’avis médical d’un deuxième expert, même s’il 
ne s’agit pas d’une affection couverte par la présente assurance 
collective contre les maladies graves. Les services Deuxième 
avis médical Sun Life sont fournis par Dialogue et ne sont ni 
assurés ni gérés par la Sun Life.

SunAvantageMD

Assurance collective contre les maladies 
graves pour les petites entreprises

Les promoteurs de régime et les participants peuvent 
tirer profit du « pouvoir d’achat de groupe » et obtenir 
une assurance à des taux de groupe concurrentiels.

Vous pouvez offrir à vos employés une couverture de 
base et une couverture facultative. Les promoteurs de 
régimes paient les primes de la couverture de base, alors 
que les participants paient les primes de la couverture 
facultative1.

Couverture transférable
Notre couverture est transférable. Les participants qui quittent 
le régime SunAvantage peuvent transférer leur couverture à un 
contrat d’assurance individuelle.

Pour transférer leur assurance contre les maladies graves, les 
participants doivent appeler la Sun Life au 1-877-893-9893.



1 La couverture facultative n’est pas offerte à tous les groupes SunAvantage. Veuillez vérifier auprès de votre 
représentant au service clientèle.
2 Dialogue est une filiale en propriété exclusive de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, et fonctionne 
comme une entité autonome. Tous les énoncés relatifs aux services de Deuxième avis médical Sun Life, par Dialogue, 
proviennent de Dialogue Technologies de la Santé inc. et non de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie. La 
Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, ne peut pas garantir l’accessibilité aux services et se réserve le droit 
d’y mettre fin avec préavis.
3 Le maximum combiné de la couverture de base et de la couverture facultative est de 150 000 $ par personne.
4 Cardiopathie congénitale, diabète de type 1, dystrophie musculaire, fibrose kystique, paralysie cérébrale et syndrome 
de Down.

La vie est plus radieuse sous le soleil
Les garanties collectives sont offertes par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, membre du groupe Sun Life. CA1247 09-25 ds-cc

Choix entre deux formules souples
Les promoteurs de régimes SunAvantage peuvent choisir d’offrir 
l’une des deux formules suivantes :

Nombre d’affections couvertes 3 25

Accident vasculaire cérébral  

Cancer (mettant la vie en danger)  

Crise cardiaque  

Anémie aplasique 

Brûlures graves 

Cécité 

Chirurgie coronarienne 

Chirurgie de l’aorte 

Coma 

Défaillance d’un organe vital avec inscription sur une 
liste d’attente en vue d’une greffe



Démence, dont la maladie d’Alzheimer 

Greffe d’un organe vital 

Infection à VIH contractée au travail 

Insuffisance rénale 

Maladie de Parkinson et syndromes parkinsoniens 
atypiques



Maladie du motoneurone 

Méningite bactérienne 

Paralysie 

Perte d’autonomie 

Perte de membres 

Perte de l’usage de la parole 

Remplacement ou réparation d’une valvule 
cardiaque



Sclérose en plaques 

Surdité 

Tumeur cérébrale bénigne 

Cette souplesse permet de répondre aux besoins de 
pratiquement tous les groupes et de respecter le budget.

Options de couverture

De base •	 Payée par l’employeur, obligatoire pour tous les 
employés

•	 Aucune attestation de bonne santé requise

Facultative •	 Payée par l’employé
•	 Attestation de bonne santé requise
•	 Possibilité de couverture facultative du conjoint

Exigences relatives à la participation

Taille du groupe Options de couverture

De 3 à 24 employés De base

De 25 à 49 employés De base + facultative3

Couverture de base

Taille du groupe Couverture 
maximale par 
employé

Maximum sans 
justification par 
employé

De 3 à 9 employés Jusqu’à 50 000 $ Jusqu’à 25 000 $

De 10 à 19 employés Jusqu’à 75 000 $ Jusqu’à 25 000 $

De 20 à 24 employés Jusqu’à 100 000 $ Jusqu’à 25 000 $

25 employés et plus Jusqu’à 100 000 $ Jusqu’à 100 000 $ 

Pourquoi choisir la Sun Life?
•	 SunAvantage vous aide à offrir un régime collectif 

abordable afin de vous permettre de conserver votre atout 
le plus précieux : vos employés.

•	 Pour les propriétaires de petite entreprise, le temps, c’est 
de l’argent. C’est pourquoi nous facilitons la mise en place 
et la gestion des régimes.

•	 Besoin d’aide? Vous pouvez communiquer avec nous en 
ligne ou par téléphone. Ces deux options vous permettent, 
à vous et aux participants de votre régime, d’obtenir du 
soutien et un service de première qualité.

Couverture pour les enfants à charge
La couverture pour les enfants à charge est offerte lorsque vous 
choisissez la couverture facultative. Les enfants sont couverts 
pour 6 affections additionnelles, propres aux enfants4.

Vous pouvez souscrire une couverture allant jusqu’à 20 000 $ par 
enfant. Les primes de l’AMG pour les enfants sont fixes, quel que 
soit le nombre d’enfants couverts.

Comment nous joindre?
•	 Courriel : smallbusiness@sunlife.ca
•	 Sans frais : 1-800-816-6661 
•	 Visitez sunlife.ca/entreprise


